
TOUR EN SOLOGNE 

De sinople au chevron d'or accompagné en 
pointe d'une tour du même, au chef cousu de 
gueules chargé de trois besants d'or. 

MONUMENT AUX MORTS 

CARRE MILITAIRE 

http://upload.wikimedia.org/wikipedia/commons/b/bc/Blason_de_la_commune_de_Tour-en-Sologne_(41).svg


Préambule 
 
 

Les monuments aux morts n’existaient pratiquement pas 
avant la première guerre mondiale, même si l’on trouve 
des monuments glorifiant des victoires militaires, ceux-ci 
portent rarement des noms de soldats morts. 
 
En France, la période 1918 – 1925 voit la construction de 
30 000 monuments, élevés pour honorer la mémoire de 
1,4 millions morts et non pour glorifier la victoire. 
 
Si les monuments représentent souvent les hommes 
dans leur rôle de combattants d’autres symbolisent la 
souffrance des civils, des familles,  la ferveur religieuse et 
patriotique, mais aussi la haine de la guerre. 
 
(source : wikipédia) 

 
 
 
Les monuments deviennent des monuments de mémoire 
pour la Nation toute entière. 
 
A l’aube du changement de millénaire, ils apparaissent 
comme le trait d’union entre tous les citoyens et 
contribuent au maintien indispensable de la mémoire 
collective. 
 
(extrait de : " Cheminsdemémoire.gouv.fr " )  

Qui inscrit - on sur un Monument aux Morts ? 
 
Les Monuments aux Morts sont des biens communaux. 
Toutefois, l'Etat a la charge morale de tous les " Morts pour la 
France " et peut exprimer des recommandations visant 
notamment une similitude de traitement. 

  
Aucun texte ne détermine explicitement les conditions 
d'inscription sur les monuments aux morts communaux. Mais 
l'esprit de la loi du 25 octobre 1919 a permis de dégager 
plusieurs règles : ainsi, un lien direct doit exister entre le défunt 
et la commune concernée ; celle-ci doit donc être le lieu de 
naissance ou du dernier domicile. 

  
L'état civil de la personne doit par ailleurs faire mention de 
l'inscription " Mort pour la France ", dont l'attribution est 
définie par des textes législatifs et réglementaires.  

 
Tout autre motif d'inscription ne peut être accepté sans 
dénaturer la vocation du monument aux morts communal, qui 
rend hommage à toutes les personnes décédées pendant les 
hostilités, les militaires comme les civils. 

 
Cependant, certains maires reçoivent parfois des demandes 
concernant des personnes qui ne sont pas des habitants de la 
commune " Morts pour la France ", mais qui ont un lien avec les 
conflits. Il s'agit par exemple des soldats étrangers tombés sur 
le territoire communal ou de " Morts pour la France " n'étant 
pas nés ou domiciliés dans la commune mais dont la famille y 
est en revanche notoirement connue, etc. 
 
(extrait de : ancien combattant.com)  
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TOUR EN SOLOGNE 
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A TOUR en Sologne, lors des hommages rendus aux " Morts 
pour la France ", il est d’usage d’appeler la mémoire des 
enfants de la commune morts pour la Patrie et de saluer les 
tombes des soldats de la " Grande Guerre ", dont les corps ont 
été réclamés par les familles. 
 
La première partie de cet hommage se fait au pied du 
Monument aux Morts, lequel a la particularité d’être 
également la croix monumentale du cimetière (comme à 
Bauzy). 
 
Ceci mérite d’être souligné car, selon le conservateur adjoint du 
Musée des Arts Religieux, il est assez rare qu’une plaque dédiée 
aux Morts pour la France soit apposée sur une croix de 
cimetière, fondant ensemble deux symboles forts : le religieux 
et le patriotique. 
 
 
La seconde partie a lieu au " Carré Militaire " où  six tombes de 
soldats de la première guerre mondiale sont alignées de chaque 
côté d’une colonne tronquée. 
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TOUR EN SOLOGNE 
 

LE MONUMENT AUX MORTS 
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C’est par une délibération  prise le 16 mai 1920 que le Conseil 
Municipal décide d’ériger une plaque commémorative  " à la 
Mémoire des enfants de la commune morts au Champs 
d’Honneur ". 

Source : registre des délibérations  
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Le 11 novembre de la même année, le Conseil approuve les 
devis et c’est à la lecture de celui de Célestin  Huet que nous 
avons la certitude qu’il s’agit de la construction complète du 
Monument et non de la pose d’une simple plaque 
commémorative. 
 
La même délibération précise que le financement est assuré 
par : 
le produit d’une souscription communale s’élevant à 940 f 75, 
à laquelle s’ajoute : 
le vote d’une somme de 500 f, 
 
couvrant ainsi la dépense d’un total de 1313 f 15 

Le devis de Mr Huet Célestin, Entrepreneur de maçonnerie 
à Tour en Sologne, prévoit : 
 
- Démolition de l’ancien massif de la croix  
- Construction d’un massif –fondation en maçonnerie 
- semelle 
- Pose de socle 
- Remplissage en ciment du socle 
- Pose du massif , chapiteau , croix et scellement 
 

- Pour un total de :  230 f 
 

Source : ADLC 

Le devis Camu, prévoit : 
 
- Fourniture d’une plaque de marbre blanc de 0.80x0.75 
- 400 lettres gravées et dorées 
- Étoile sur vis en cuivre 
- Fourniture de pierre " Lavoux " pour le corps et le chapiteau 
du  Monument. 
 
- Pour un total de:  550 f 
 

Source : ADLC 

 

Le devis Rigollet Abel de St Claude de Diray, prévoit : 
 
- Fourniture de pierre dure pour semelle  et socle 
- Taille 
- Taille du " Lavoux " 
 

- Pour un total de :  533 f 15  
 

Source : ADLC 

La pierre " Lavoux " est extraite dans la commune de Lavoux (86) 
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Le 31 décembre 1920, le Conseil Municipal demande une  
subvention de l’Etat, laquelle est  attribuée par arrêté 
ministériel  - Participation de l’Etat aux dépenses  d’érection 
de monuments aux morts pour la Patrie - le 3 juin 1922 
pour un montant de 60 f. 
 
Source : ADLC -9TB 

Les marchés sont définitivement approuvés par le Conseil 
Municipal le 6 février 1921. 
(approbation de  la préfecture le 16 du même mois) 
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La loi du 31 juillet 1920 a confié à la Nation les cimetières 
militaires, créés ou à créer sur l’ancien front, pour en assurer  la 
propriété et l’entretien. 
 
Des " Carrés Militaires " ont été aménagés dans les cimetières 
municipaux. 
 
L’article 106 de cette même loi, relatif aux transports, à la 
demande de veuves, ascendants, descendants, des corps des 
militaires, marins, civiles et victimes de guerre , est complété 
par le décret du 28 septembre 1920 . 
 
 
Extraits du décret du 28 septembre 1920 : 
 
ARTICLE PREMIER. — Le transfert aux frais de l'Etat, des corps 
des militaires et marins morts pour la France entre le 2 Août 
1914 et le 24 octobre 1919, ainsi que des victimes civiles de la 
guerre décédées pendant cette même période et des réfugiés 
des départements envahis comporte les opérations suivantes : 
exhumation, mise en bière hermétique, transport collectif par 
route et par voie ferrée du premier lieu d'inhumation jusqu'au 
cimetière désigné par la famille, ré-inhumation dans ce 
cimetière. 
___ 
 
ART. 3. — Les veuves, ascendants ou descendants qui, 
renonçant pour leurs morts, à la sépulture perpétuelle dans les 
cimetières de guerre ou communaux, visés au dernier 
paragraphe de l'article 1er ; solliciteront le transfert aux 
frais de l'Etat dans le cimetière de leur choix 
___ 
Sources : MPLF sépultures-historique-décrets 
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C’est dans le respect de ce cadre réglementaire que, par 
délibération du 29 mai 1921, le Conseil Municipal décide 
d’attribuer des concessions gratuites et perpétuelles pour les 
soldats dont les corps ont été réclamés par les famille. 
 
 
(la délibération est écrite sur deux pages du registre communal) 

Première partie 

2ème partie 
(page suivante)  

Source : registre des délibérations 
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En 1924, il est décidé, délibération du 11 mars, de créer, une 
colonne brisée dont le coût s’élève à 265 f. 
 
Symbolisme de la colonne brisée : 
(symbolisme non maçonnique) 

 
La colonne est la vie et constitue une forme particulière de 
l'arbre de vie, trait d'union entre la terre et le ciel.  

 
Brisée, elle évoque la mort prématurée d'un jeune homme ou 
d'un homme en pleine force de l'âge . 
 
Source : guichetdusavoir.org 
 

 

Source : registre des délibérations 
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Depuis cette époque, de chaque côté de la colonne, 
reposent les corps de six soldats. 
 
Il s’agit de : 
 
Théodore COUTANT – transfert du corps le 24 mai 1922 
 
Paul PITAT – transfert du corps le 22 mai 1922 
 
Louis BRISSET – transfert du corps 27 avril 1922 
 
Roger CHAUFFOUR–transfert du corps le 23 décembre 1921 
 
Anatole LUMIER– transfert du  corps (date inconnue) 

 
Un soldat  non identifié à ce jour 
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Théodore COUTANT 

Paul PITAT 

Louis BRISSET 

Roger CHAUFFOUR 

Anatole LUMIER 

INCONNU 
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Cette modeste recherche est complétée par les fiches des soldats 
inscrits sur le Monument 
 
Un exemplaire de l’ensemble sera remis , sous forme papier et de C.D. 
à Monsieur le Maire de TOUR en Sologne. 
 
Un  C.D. sera remis aux : 
 
Archives Départementales de Loir et Cher 
 
G.R.A.H.S – Groupe de Recherches Archéologique de Sologne 
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Remerciements à  : 
 
Monsieur Robert Hutteau,  Maire de TOUR en Sologne 
et son adjoint Jacky Gautier. 
 
Mme Isabelle Coste, secrétaire de mairie 
Et sa collaboratrice Mme Annie Vioux 
 
Au personnel des Archives départementales de Loir et 
cher. 
 
 

Sources : 
 
Les Monuments aux Morts 
Patrimoine et Mémoires de la Grande Guerre 
Par Annette Becker 
Editions ERRACE 
 
Monuments aux morts  
Site  : Wikipédia 
 
Les inscriptions sur les Monuments aux Morts 
Site : ancien combattant.com 
 
Colonne brisée 
Site : Guichet du savoir 
 
Transfert des corps 
Site : MPLF sépultures-historique-décrets 
 
Et bien évidement : 
 
Les archives municipales 
 
Le service des Archives départementales de Loir et Cher 
 
 
 
Les photographies sont personnelles et libres de droits 
 
 
 
 
 


